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SORTIES SCOLAIRES AVEC NUITEES 
MODALITES D'INTERVENTION EN 2016 

 
 

Résumé : Les dossiers pour le 1er semestre 2016 devant être déposés entre septembre et le 
15 décembre 2015, il importe d'adopter les critères d'intervention du Conseil 
départemental du Haut-Rhin en faveur des sorties scolaires avec nuitées de 2016 
dès à présent. L'ensemble du dispositif figure dans l'annexe au rapport. 

 

Promues auprès des enseignants par l’association EDUC’ENVIA depuis les années 
soixante dix, les sorties scolaires avec nuitées sont subventionnées directement par le 
Département depuis le 1er Janvier 2005.  

En 2014, 7 033 jeunes haut-rhinois (325 classes) ont bénéficié de cette action du Conseil 
départemental pour un montant de 365 500€. 

Chaque année la Commission permanente fixe les conditions de l’intervention du 
Département, dans le cadre d’une enveloppe budgétaire fermée votée lors de l’adoption du 
budget primitif. 

Les modalités 2016 sont détaillées dans le document joint en annexe. Les conditions 
pratiques restent inchangées par rapport à 2015. Le montant de notre subvention par 
nuitée baisse quant à lui de 20 % pour tenir compte de la baisse prévisible de l’enveloppe 
globale pour 2016 selon le détail ci-après : 

 

 

Centres d’accueil Janvier à juin Septembre à décembre 

Catégorie A 10,40 €  13,00 €  

Catégorie B 07,60 €  9,80 € 

HAUT-RHIN 

 

Catégorie C 05,50 €   7,00 € 

BAS-RHIN 05,50 € 7,00 €  
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Nous pourrons ainsi continuer de soutenir un maximum de sorties, tout en limitant les 
refus, étant précisé que 90 % des sorties étant effectuées par des écoles, il appartiendra aux 
communes dont c’est la compétence de compléter l’effort départemental. 
  
Je vous prie de bien vouloir en délibérer et donner votre accord sur les modalités 
d’intervention en faveur des sorties scolaires avec nuitées au titre de l’année 2016.  
  
 
 
 
 
 
 
 

 
Eric STRAUMANN 


